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« PROJET DAPHNE » 
Le résultat de notre enquête sur « Les 
Maltraitances Financières des Personnes Agées » a 
été présenté à la presse le  20 Juin au cours d’un 
petit déjeuner. Ci-dessous le résumé diffusé par  
l’Agence France Presse : « La maltraitance 
financière des personnes âgées, sujet encore 
tabou » Paris, 20 juin 2007 (AFP) - Vente 
"forcée", chèques volés ou détournements 
d'héritage, sans parler des vols avec agression: la 
Fédération internationale des associations de 
personnes âgées (FIAPA) appelle à une "prise de 
conscience" de la maltraitance financière des 
personnes âgées, encore sous-estimée.  
Si la question de la maltraitance physique des 
personnes âgées est aujourd'hui mise en lumière, 
notamment par des procès au fort retentissement 
médiatique, la maltraitance financière est encore 
trop souvent "sujet tabou", a affirmé mercredi le 
président de la FIAPA, Albert MAGARIAN. 
Regroupant 165 associations sur 70 pays, la 
FIAPA a lancé des enquêtes de terrain dans quatre 
pays européens (France, Belgique, Italie, Espagne) 
dans le cadre du programme européen Daphné II, 
dont les premiers résultats ont été rendus publics 
mercredi. 
 Près de la moitié des quelque 3.000 personnes 
âgées interrogées (hors France, où l'enquête est en 
cours) déclarent avoir été au moins une fois 
victime d'une maltraitance financière "active". 
"Les résultats sont semblables quel que soit le 
pays, et on peut penser que la France ne dérogera 
pas", souligne le président de la FIAPA. 
 Vols avec agression physique dans la rue ou à 
domicile, cambriolage, escroquerie, tarifications 
abusives ou encore travaux abusifs viennent en tête 
des agressions dont les personnes âgées disent 
avoir été victimes. On retrouve la même hiérarchie 
en interrogeant des personnes de moins de 65 ans 
témoins d'actes de maltraitance. 
Les personnes âgées se plaignent aussi des ventes 
"forcées", des horaires raccourcis du personnel à 
domicile, et plus grave, de placement abusif en 
maison de retraite et détournements d'héritage. 
Les violences "passives" sont évoquées aussi dans 
l'enquête. 
Plus subjectives, elles témoignent néanmoins des 
souffrances vécues par les personnes âgées, qui 

A G E N D A 
 
JUIN : 
Le 12 à Saint-Brieuc, France : Journée 
Nationale des Aînés Ruraux avec le thème : 
Territoires et Vieillissement, la nouvelle 
donne », organisée par les Aînés Ruraux, 
Fédération Nationale. 
 
Le 13, à Madrid, Espagne : Réunion de 
préparation du Forum des ONG à León, 
Espagne. 
 
Le 21, à Paris : Réunion du Conseil 
d’Administration de la FIAPA dans les locaux de 
la CCMSA. 
 
Le 22, à Enghien-les-Bains : Assemblée 
Générale de la FIAPA. 
 
AOUT : 
Du 6 au 21 : Fermeture des bureaux FIAPA 
pour congés. 
 
OCTOBRE : 
Du 11 au 14 à Moscou : Réunion du Conseil 
d’Administration de la FIAPA. 
 
NOVEMBRE : 
Le 5 à León, Espagne : Forum des ONG 
 
Du 6 au 8, à León, Espagne : Réunion 
Ministérielle sur le Vieillissement – Conférences 
pour la Région Européenne, organisés par 
l’UNECE (Commission Economique des 
Nations Unies pour l’Europe. 
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disent "ne pas avoir d'argent" pour payer les 
factures ou faire les courses, qui se plaignent de 
voir disparaître des biens leur appartenant, de ne 
plus recevoir les relevés bancaires, d'être 
endettées sans comprendre pourquoi. 
C'est un homme de 80 ans à qui un organisme 
bancaire vend trois polices d'assurance, une 
femme qui découvre qu'elle est à découvert parce 
que son fils usurpait sa signature, une 
pensionnaire de maison de retraite dont la famille 
subtilisait la retraite. 
"Faire parler une personne âgée de la 
maltraitance est très difficile", souligne André 
Zawadski, délégué général de la FIAPA.    Elles 
ont honte de s'être fait avoir, n'osent pas faire de 
reproche ou a fortiori porter plainte contre un fils 
ou une fille, avec qui elles ont souvent un lien 
fusionnel, confirme Marie-Pascale Martin, 
"écoutante" à Alma-France, centre d'appel 
national sur la maltraitance des personnes âgées 
(08 92 68 0118). 
Seulement 20% des appels dans les 52 centres 
d'écoute répartis en France proviennent des 
personnes maltraitées elles-mêmes, dit-elle. Le 
plus souvent, l'appel provient de quelqu'un de la 
famille, d'une auxiliaire de vie, d'un voisin. 
Les appels pour maltraitance financière viennent 
en troisième position (16% des appels) après les 
plaintes pour négligences et maltraitance 
psychologique (humiliation, infantilisation, 
menaces ...), et devant les maltraitances 
médicales et civiques (empêcher quelqu'un de 
sortir, lui prendre ses papiers d'identité), parmi 
les 3.200 appels reçus en 2006 par Alma-France.  
Par : Martine VERON. 
                 OCDE - RETRAITES 
RECULER L’AGE DE DEPART A LA RETRAITE : 
Selon l’OCDE chacun devra épargner plus pour 
sa retraite. Le niveau des pensions que les 
retraités toucheront d'ici une quarantaine d'années 
va être fortement diminué en raison des dernières 
réformes adoptées dans les pays de l'OCDE, a 
estimé jeudi cette organisation, qui juge 
inévitable un recours accru à l'épargne. Il va 
falloir faire "un effort d'épargne pour compléter 
les retraites qui ont été beaucoup réduites par 
toutes les réformes qui ont été entreprises entre 
les années 1990 et aujourd'hui", a déclaré 
Monika Queisser, administrateur principal de 
l'Organisation de coopération et de 
développement économique (OCDE), qui 
présentait à la presse un "panorama" des pensions 
dans les pays de l'OCDE. Le rapport compare 
notamment la retraite que touchera une personne 

entrant cette année, à l'âge de 20 ans, sur le marché 
du travail, au terme de 40 années de travail, et le 
montant qu'elle aurait obtenu sans les réformes 
adoptées entre 1990 et 2006. 
D'après ce calcul, le niveau moyen de pension 
futur dans les 16 pays de l'OCDE sera "réduit de 
22%. Pour les femmes, la réduction sera de 25%", 
selon l'OCDE. En Allemagne, France, Italie, Japon 
et Suède, les pensions futures seront "réduites de 
15 à 25%. Au Mexique et au Portugal, elles seront 
réduites de plus de 30% par rapport à ce à quoi les 
gens auraient eu droit avant les réformes", a noté 
l'OCDE. Interrogée sur le cas de la France, Martine 
Durand, en charge des questions sociales à l'OCDE 
a répondu : "le financement des retraites dans le 
futur n'est pas assuré, donc il y aura sûrement 
d'autres mesures (plus) financières qui devront 
être prises, y compris épargner plus, et de manière 
privée".  
L'OCDE observe aussi que l'un des traits communs 
des politiques engagées dans les 16 pays est le 
recul de l'âge de départ à la retraite: il sera en 
moyenne de 65 ans lorsque les réformes auront été 
menées à leur terme. Seuls la France, la Hongrie, la 
République tchèque et la République Slovaque 
seront en dessous des 65 ans. 
A ce sujet, Mme Durand a estimé que la France 
"ne pourra pas se permettre de continuer à 
octroyer le départ à la retraite à 60 ans sans 
indexer d'une façon ou d'une autre l'âge de la 
retraite à l'espérance de vie". 

FONDATION AG2R 
La remise des prix 2006 de la Fondation AG2R qui 
a eu lieu en Février dernier « Pour une solidarité 
entre les générations », a donné lieu à 
l’organisation d’une conférence sur « Le Rôle des 
Retraités Actifs, Pivots de la Solidarité 
Intergénérationnelle » donnée par M. Antero 
KIVINIEMI, expert socio-économique à la DG 
Emploi et Affaires Sociales de la Commission 
Européenne. 2007 étant l’année européenne de 
l’égalité des chances, il a plaidé pour un nouveau 
pacte intergénérationnel incluant les retraités actifs 
et la nécessité de mesures politiques pour 
promouvoir une nouvelle solidarité entre les 
générations afin de maintenir l’égalité des chances. 
Il a souligné la mosaïque des situations différentes 
selon les états membres en développant la situation 
en France et a conclu a une mobilisation des 
retraites et des générations plus jeunes en 
soulignant que l’intégration européenne des seniors 
permettra de développer et porter concrètement des 
fruits positifs.  


